
Le 
conditionnel

Emplois

Le conditionnel
 permet

 d'ATTENUER son propos

Le conditionnel
 exprime

 le RÉSULTAT 
d'une condition

Le conditionnel exprime
 une information 

dont on n'est pas sûr.

Le conditionnel 
exprime

 un fait INCERTAIN.

demande

ordre

reproche

Je souhaiterais des informations.

Tu devrais répondre à cette lettre.

Tu aurais dû répondre à cette lettre.

etc ... 

souhait

hypothèse

regret

etc. ...

Plus tard, je serais avocat.

Nous aurions pu éviter le pire.

Il se serait trompé de jour.
formulée 

à l'imparfait

formulée au 
plus-que parfait

conditionnel PRÉSENT

conditionnel PASSÉ

Si ça ne réussissait pas, 
je reviendrais à la maison.

Si ça n'avait pas réussi,
 je serais revenu à la maison.

fait possible

fait non réalisé

emploi fréquent dans la PRESSE

Le journaliste dégage sa responsabilité.

L'enfant aurait fait une fugue.


